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Bienvenue…  
 

Vous bénéficiez d’une formation prise en charge dans le cadre de la formation professionnelle à l’ARPEJ 

(AFDAS ou autre dispositif…). 

 

Cette formation vous permettra d’atteindre des objectifs précis et réalistes (pouvant varier selon le profil 

musical et professionnel de chaque stagiaire) :  

– Faire le point ou mettre à jour vos connaissances… 

– Acquérir des compétences complémentaires (arrangement, autre style musical, improvisation…) et 

davantage de polyvalence. 

 

Vous trouverez dans ce document les informations nécessaires au bon déroulement de cette formation.  

 

Au sommaire : 

– Descriptif et bref historique de l’ARPEJ 

– L’équipe 

– Questions pratiques 

– Calendrier des cours 

– Règlement intérieur 

 

 
  



 

 

L’ARPEJ 
« Choix d’un itinéraire… » 

Présentation de l’ARPEJ… 
 

L’ARPEJ a fêté cette année son 40ème anniversaire depuis sa création (juin 1983).  

Cette longévité lui a permis d'acquérir une grande expérience et une notoriété qui 

en fait aujourd’hui un acteur incontournable de l’enseignement des musiques afro-

américaines et de la culture dans notre pays. 

 

La légitimité de l’école est avérée depuis le début des années 1990.  

Notamment, à partir de cette période, une croissance de l’activité de Formation Professionnelle Continue 

(AFDAS principalement) a placé l’ARPEJ en véritable partenaire de la Culture et de la Formation Continue 

dans le domaine musical. 

 

Ainsi, les premières prises en charge dans le cadre de la Formation Professionnelle Continue (prises en 

charge par l’AFDAS*) furent effectives dès l’année scolaire 1990/91. 

* AFDAS : organisme paritaire agréé (OPCA) gérant la Formation Continue dans les domaines du spectacle, de 

l’audiovisuel, de la publicité, etc. 

 

Durant cette période d’expansion de l’activité, de nombreux Master class et concerts ont eu lieu, 

régulièrement, avec des musiciens nationaux et internationaux…  

– François Jeanneau, Riccardo Del Fra, Alain Jean-Marie, Mario Canonge, Sylvain Beuf, Michel Perez, Marc Bertaux, etc.  

– Bob Brookmeyer, Bill Dobbins, Andy Gonzales, George Brown, Ron Gorrow, Jon Gordon, George Garzone, etc. 

 

 



 

 

L’ARPEJ : une singularité dans le paysage de 

l’enseignement du jazz… 
 

Depuis sa création, l'ARPEJ a tenu à se démarquer de l'enseignement institutionnel en innovant et en 

proposant des alternatives pédagogiques : 

  

Par ses moyens d'évaluations, les convictions pédagogiques de ses enseignants et l'état d'esprit général 

de ses dirigeants, l’ARPEJ cherchent à éviter tout élitisme.  

 

L'enseignement y est toutefois bien entendu rigoureux et précis mais les évaluations se veulent différentes.  

À titre d’exemple, le contrôle de fin d'année est d’avantage pensé comme un lieu d'interaction (les élèves dialoguent avec leurs 

jurys car le contrôle est aussi le lieu d'un échange d’informations). 

 

• L'ouverture stylistique y est prônée dans une sphère esthétique afro/américaine. 

Ainsi, le blues, le rhythm' & blues, le latin jazz, la salsa, la musique brésilienne y sont enseignés dans le cadre de cours à part 

entière. 

 

• La transmission orale des savoirs et savoir-faire y est privilégiée (un apprentissage par l'écoute, la 

mémorisation, et l'éveil sensoriel)… sans pour autant rejeter la musique écrite : elle y trouve la place 

naturelle qui lui revient dans les musiques afro-américaines.   

 

Les ateliers d'orchestre sont au centre de l'apprentissage, complétés si nécessaire par les cours 

fondamentaux, les cours spécialisés, les cours de culture musicale et les stages ponctuels.  

 

Cette organisation des cours est abondamment décrite dans notre brochure et notre site Internet. 

 

• La musique est dispensée à un public dont le profil musical et professionnel est extrêmement large. 

De nombreux parcours professionnels (auteurs compositeurs, musiciens, vocalistes, arrangeurs…) et horizons stylistiques 

(pop, rock, variété, classique, chanson…). 

 

• L'ARPEJ est aussi une Association 1901, forme juridique à laquelle nous sommes attachés, symbole de 

libre arbitre et de démocratie.  

  



 

 

L’ARPEJ en Chiffres… 

 

L’ARPEJ depuis 1983 c’est : 

– Plus de 5000 élèves formés depuis ses débuts.  

Principalement de Paris (plus de 60%), de la région parisienne et de France dont une proportion non négligeable d’étudiants 

étrangers (Japon, Cuba, Islande, Mexique, Chili, Italie, Corée…). 

Dont une moyenne de 40% d‘élèves  professionnels (et à vocation professionnelle). 

Soit plus de 2000 élèves en Formation Professionnelle (dont plus de 700 professionnels pris en charge par l’AFDAS). 

 

– Plus de 300 concerts d’élèves, de professeurs réalisés en 40 ans (et plusieurs concerts de musiciens et 

artistes liés ou non liés à l’ARPEJ)… 

Dont Michel Perez, Marc Bertaux, Stéphane Huchard, Riccardo Del Fra, Alain Jean-Marie, Hans Van Oosterhout, Patrick 

Villanueva, Bert Joris… 

 

– Plus de 60 stages, résidences pédagogiques et master-class différents.  

Bill Dobbins, George Garzone, Bob Brookmeyer, Jean Gobinet, Ron Gorrow, Dominique Di Piazza, Riccardo Del Fra, François 

Laizeau, Alain Debiossat, Laurence Saltiel… 

 

– Plus de 200 professeurs permanents ou intervenants ponctuels (stages, master class, jury…) et artistes 

(concerts, accompagnateurs, etc.)…  

Dont : Richard Arame, Tony Ballester, Philippe Baudoin, Bob Brookmeyer, Yves Brouqui, Georges Brown, Claudio De Queiroz 

(dit “Cacau”), Raoul De La Caridad Gonzales Brito (dit « Lali »), Ludovic De Preissac, Alain Debiossat, Riccardo Del Fra, 

Dominique Di Piazza, Bill Dobbins, Carlos Esposito, George Garzone, Andy Gonzales, José Almeida Gonzales, Jon Gordon, 

Ron Gorow, Pierrick Hardy, Simon Goubert, Olivier Hutman, Antoine Illouz, Alain Jean-Marie, François Jeanneau, François 

Laizeau, Sara Lazarus, Christian Martinez, Daniel Mille, Patrick Moutal, David Patrois, Michel Perez, Jean Do Sallabery, 

Laurence Saltiel, Claudia Solal, Patrick Villanueva, Christophe Walleme... 

 

– Une fréquentation moyenne annuelle de 250 à 280 élèves. 

 

   



 

 

L’équipe 
  

- Les professeurs 

 

Pierre Bernier (Saxophone) 
Il étudie le jazz et le saxophone au CRR de Paris dont il obtient le DEM en 2011, suivi d’un DNSPM en 2014 au Pôle Supérieur 
de Paris-Boulogne. Actuellement, il joue dans diverses formations dont l’OJJB de Franck Tortiller, Vincent Verger Quintet, ou 
encore SERRAD avec Juliette Serrad. 

 

Pamina Beroff (chant) 

Elle est diplômée de la Guildhall School of Music and Drama. Elle écrit en 2016 un mémoire sur l’évolution du scat de 1920 aux 
années 2000. En 2017 elle enregistre avec son quartet Londonien : Jonny Wickham (basse), Tom Hutchison (batterie) et Lyle 
Barton (piano). Depuis son retour d’Angleterre, Pamina collabore avec Roman Reidid, Mark Priore, David Paycha, Juan 
Villarroel. Elle enregistre son premier EP "Sides" sorti en Janvier 2022 et l’album "UNFOLDING" sorti en septembre 2022 avec 
le label JAZZ Eleven en partenariat avec le pianiste et compositeur Eric Legnini. 
 

Marc Boutillot (clarinette - ateliers d’orchestre jazz) 

A étudié avec Guy Deplus, Jacques Millon et Michel Goldberg. Prix du Conservatoire de Reims et de la Ville de Paris. Titulaire 
du D.E. de Jazz. Membre du Sextuor Baermann (prix Fondation Menuhin), a joué avec Frédéric Delestré, Sébastien Beliah, etc. 

Dirige actuellement le groupe « LANDS » avec Dexter Goldberg, Philippe Monge et Jean-Baptiste Perraudin.etc. 

 

Christophe Bras (Batterie) 
Batteur, pédagogue et producteur musical parisien, il commence la batterie à 9 ans avec Nadia et Gilles TOUCHÉ, au sein de 
l’école AGOSTINI, et devient professionnel à 16 ans. Passionné de son, il possède son studio d’enregistrement : «MAKABANE 
Studio». Christophe a enregistré, joué dans le monde entier avec des artistes tels que : Sergio MENDES, Giovanni 
MIRABASSI, Magic MALIK, Paolo FRESU, Philippe BADEN POWELL, John LEGEND, CLÉMENTINE, Joanne McIVER & 
Christophe SAUNIERE, Georges MOUSTAKI et bien d’autres … 

 

Bertrand Chapellier (atelier d’orchestre jazz– trompette) 

A joué avec Roger Guérin, Ornicar Big Band, Patrick Villanueva, Gilles Grignon, Big Band de jazz Franco-Allemand. 
Professeur au Conservatoire municipal du Xe arrt. de Paris… 

 

Jean-Pierre Cholleton (Analyse ausicale) 

Professeur et musicien, titulaire du CA de Culture musicale, enseigne la culture musicale et l’écriture au CNR de Montreuil et 
de Melun. Collabore avec l’IRCAM et la Cité de la Musique en tant que musicologue. 
Formateur de Formateurs pour la préparation des Concours internes (dans le cadre de l’ENM de Dordogne). 
 

Thomas Curbillon (Atelier d’orchestre jazz – Techniques musicales pour la composition, pour les vocalistes 

et histoire du jazz) 

A étudié avec Mark Whitfield, MichelPerez… 
A joué avec Olivier Hutman, Daniel Yvinec, Sarah Lazarus, Guillaume de Chassy… 

 

Acelino De Paula (basse – Atelier de musiques brésiliennes) 

Ce bassiste brésilien a joué avec les plus grand.e.s interprètes des Musiques brésiliennes, notamment Nazaré Pereira, Eliane 
Elias, Mayra Andrade, Filo Machado, Cacaù de Queiroz, Luiz Augusto Cavani, Fredrika Stahl, Ninine Garcia, Salomé de Bahia, 
Marc Berthoumieux, Simone Prattico, Manu Le Prince, Sergio Mendes, etc. Ainsi que de très nombreux artistes de jazz tels que 
Hervé Meschinet, Alain Jean-Marie, Fredrika Stahl, Marc Berthoumieux, etc. 

 

Laurent Epstein (piano) 

A joué avec Patrick Saussois, Richie Cole, Harvey Thompson, le Duke Orchestra, Yoni Zelnik, David Georgelet, Rachel Gould, 
Angello Debarre… 

 

Yoan Fernandez (Guitare – Improvisation et les « outils du Sideman ») 

A étudié au conservatoire de Béziers, Sète, Montpellier, Leuven (Belgique) et diplômé du conservatoire de Perpignan (DEM de 

Jazz) avec Serge Lazarevich. 



 

 

A joué avec Mourad Benhammou, Alain Jean-Marie, David Sauzay, Nicolas Thomas, Lara Phanalasy, Faby Médina, Laurent 

Maur, Amina Mezaache, Fabien Debellefontaine, Viktorija Gecyte, Damien Varaillon, Peter Giron, etc. Se produit également 

avec Mourad Benhammou & His Soulfull Drums, Volver, Maracuja. 

 

Rémy Gauche (Atelier d’orchestre jazz) 

A étudié au Conservatoire du IXe arrondissement de Paris (DEM de jazz), au Conservatoire supérieur d’Amsterdam, à la New 
School for jazz and Contemporary Music (New-York). A joué et enregistré avec Thomas Savy, Stéphane Kerecki, Anne Pacéo, 
Tony Rabeson, puis a enregistré un second album (Nature urbaine) avec Thomas Koenig, Julien Augier et Philippe Monge en 
collaboration avec Stéphane Guillaume. 

 

Benjamin Gobinet (Techniques musicales et Harmonie - Improvisation) 

A étudié au Conservatoire du IXe arrondissement de Paris avec Manuel Rocheman, Patrick Villanueva…A joué avec Tiss 
Rodrigez, Raphaël Herlem et Rémi Meurice, Matteo Pastorino… 

 

Jean Gobinet (Arrangement et Musique à l’image) 

A notamment étudié à la Grove School of Music de Los Angeles. Trompettiste et/ou arrangeur avec l’Orchestre National de 
Jazz de Franck Tortiller, Captain’ Mercier, Patrice Caratini, Quincy Jones, Michel Legrand, Didier Lockwood, etc. 
Arrangements, compositions et/ou orchestrations pour l’Orchestre National de France, le London Symphony Orchestra, 
l’Orchestre Philarmonique de Strasbourg, etc. 
 

Dexter Goldberg (Improvisation et accompagnement du jazz vocal) 

Pianiste a étudié à l’ARPEJ, puis à la classe de jazz du CNSM. A joué avec Benny Golson, David El-Malek, Ricky Ford, Jean 
Toussaint, Sangoma Everett, Jimmy Owens, Ralph Moore, etc.  
Dirige son propre trio en compagnie de Kevin Luchetti et Bertrand Beruard. 
 

Pierrick Hardy (stage : le chant comme outil d’apprentissage musical) 

Pédagogue et musicien : enseignant notamment à l’ARIAM Ile de France (chef de choeur), a joué avec Laura Littardi, Nicolas 
Krassik, Vincent Courtois, Jean Philippe Viret, etc. 

 

Emino Minakuchi (piano) 

A étudié le piano avec Antoine Hervé et Olivier Hutman à l’école ARPEJ. Crée son trio « Kokolo » avec Hugo Céchosz / Olivier 
Sens (contrebasse et basse électrique) et Francesco Pastacaldi / Rémi Vignolo (batterie).  
Son deuxième album MEI, produit par Musica Guild, avec Hugo Céchosz et Elie Duris sort en 2009… 

 

Raphaël Olive (Basse – Atelier Soul funk R’n’B’) 

A étudié à l’ARPEJ, puis au CRD d’Orsay (DEM Jazz) 
A joué avec Dexter Goldberg, Benjamin Gobinet, Christophe Le Fischer, Mathieu Meyer, Michel Jullien, etc. 

 

Laurence Saltiel (stage pour chanteurs : Voyage au cœur d el’improvisation) 

Chanteuse et pédagogue, s’est produite (entre autres) avec François Laizeau, Michel Legrand, Dee Dee Bridgewater, Denis 
Badault… 
A dirigé l’ensemble vocal de Jazz du Centre d’art polyphonique pour l’ARIAM Île de France, Festival de Jazz de Crest (26), 
Aiguillon, CNR de Lyon, Aubervilliers (Formation de formateurs ), etc. 

 

Patrick Touvet (salsa - latin Jazz - pratique rythmique - trompette) 

Trompettiste (médaille d’or du CNR de Versailles). Licencié en musicologie. 
Joue avec Orlando Poleo, Hidegar « Maracaï » Salsa, Azuquita, Roberto Iglesias, Eduardo Vals et de Comparsas. 

 

Hildegarde Wanzlawe (chant - atelier vocal - chorale) 

De formation classique, autodidacte en jazz, s’est produite avec Georges Arvanitas, Ronnie Patterson, Alain Jean-Marie, 
Patrice Caratini… 
 

Yumiko Yamashita (Découverte du jazz par la pratique – déchiffrage relevé et écriture) 

A étudié les clarinettes avec Marc Boutillot, Thomas Savy et Stéphane Guillaume, l’écriture avec Jean Gobinet et Carine 
Bonnefoy a l’ARPEJ, le CRD de Cachan et le CMDL. A joué dans un projet de Carine Bonnefoy. 

 

 



 

 

- L’encadrement 

Directrice générale : Ketty Shahla 

 

- La coordination pédagogique 

Coordination pédagogique et organisation des concerts : Vony Rajaonah 

Secrétariat, communication et comptabilité : Mayra Domergue 

 

 

 

 

 

  



 

 

Conclusion 

La formation professionnelle constitue pour l’ARPEJ un enjeu essentiel pour les métiers de la musique, de 

la culture et du spectacle. 

Ainsi, la collaboration constante entre les professeurs, les dirigeants de l’école, permettent une évolution 

permanente de la question pédagogique, assurant durablement l’amélioration de notre outil de formation. 

 

 
 

 

 

  



 

 

Questions pratiques 
 

Ces quelques informations vous permettront de passer une année sereine, studieuse et efficace à 

l’ARPEJ. 

Chronologie du déroulement de la formation  

• Avant le début des cours 

Un ou plusieurs entretiens pédagogiques, des tests et auditions permettent d’affiner le programme précis 

de cours. 

 

• Pendant le déroulement du Stage 

Un contrôle continu permet de faire le point lors de trois rendez-vous trimestriels. 

 

 En fin de Stage 

Chaque discipline donne lieu à un contrôle spécifique des connaissances et des savoir-faire. 

Procédure du Contrôle de Formation Musicale et d’Harmonie 

Pour la formation musicale, les procédures sont similaires à celles utilisées en début d’année (les contrôles de début et de fin 

d’année pourront ainsi être comparés). 

L’harmonie, l’analyse et la culture musicale font l’objet d’un contrôle sous forme d’un questionnaire et d’un commentaire 

d’écoute. 

 

Procédure du Contrôle pour le cours de Composition/arrangement 1e année 

Arrangement d’un morceau au choix pour une formation dont l’orchestration et le cahier des charges précis seront déterminés 

par le professeur. 

Le morceau sera enregistré (les élèves devront diriger les orchestres jouant leurs réalisations). 

 

Procédure du Contrôle de jeu en Orchestre Jazz et musiques brésiliennes 

L’épreuve consiste à jouer devant un jury musicien(ne) au moins un morceau à choisir parmi une liste (qui sera communiquée 

avec la convocation à cette épreuve). 

 

Divers 

• Il vous est possible, si besoin – à n’importe quel moment durant votre formation – de prendre rendez vous 

avec la direction. 

• Vous devrez systématiquement  signer les feuilles de présence. 

• Vous recevrez, en fin de formation : 

– L’attestation de présence, si présentiel. 

– L’attestation de fin de formation, dans tous les cas ou le certificat de compétences, si envisagé. 

– La copie de la feuille d’émargement, sur demande. 



 

 

• Des stages ponctuels complémentaires ainsi que des masters class et résidences pédagogiques 

permettent de se perfectionner ou de se sensibiliser sur des aspects généralement non abordés lors des 

cours annuels. 

Vous serez  avertis au fur et à mesure par mail du déroulement et du calendrier de ces activités (pour plus d’informations sur 

les contenus n’hésitez pas à consulter le site de l’ARPEJ : arpej-jazz.asso.fr). 

 

• Enfin, des concerts sont régulièrement proposés dès la fin du deuxième trimestre, et périodiquement des 

jam-sessions (fréquence d’une à deux jams par mois). 

 

 

  

http://arpej-jazz.asso.fr/


 

 

Description des locaux 

 

L'ARPEJ loue depuis 1986 à la société HBS des locaux aménagés et équipés pour ses activités de 

formation. 

 

Ces locaux sont situés au 29 rue des Petites Écuries 75010 Paris (Studio HBS) pour la grande majorité des 

activités d’enseignement.  

 

• Salles de formation et équipement  

Les salles sont équipées de tout le matériel pédagogique et musical nécessaire : claviers, contrebasse, 

batterie, amplification, micros, tableaux… 

 

• Fonds documentaire en accès libre (pour une consultation sur place). 

Méthodes et ouvrages pédagogiques, song books, matériel pédagogique divers… 

 

 

  



 

 

Coordonnées 

• Adresse 

Lieu principal pour les Formations 

29 rue des Petites Écuries 

75010 Paris 

Métros :  

Château d’eau (ligne 4) 

Bonne nouvelle (lignes 8 et 9) 

 

• Nous joindre 

Téléphone : 01 42 46 26 48 

e-Mail : arpej@wanadoo.fr 

Site web : arpej-jazz.asso.fr 

 

Coordonnées de l’AFDAS : 01 44 78 39 39 

 

En cas d’accident, appel du SAMU depuis votre mobile, composer le 15  

 

• Horaires 

Espace formation : ouverture 10h 22h du lundi au vendredi et samedi de 11h à 17h 

Horaire du secrétariat: du lundi au vendredi 14h 19h 

mailto:arpej@wanadoo.fr
http://arpej-jazz.asso.fr/


 

 

• Calendrier des formations : année 2023/2024 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ARPEJ 

RÈGLEMENT DES ADHÉRENTS/ÉLÈVES 

A) Adhésion 

L'adhésion à l'Association suppose l'observation des 2 conditions suivantes :  

– Le respect des statuts de l’Association, 

– Le paiement de la carte d'adhérent avant le début de toute prestation de la part de l'Association.  

Le non respect d'une de ces 2 conditions peut entraîner l'exclusion temporaire ou définitive de l'adhérent. 

B) Inscription  

Tout adhérent de l'Association peut prendre rendez-vous auprès du secrétariat de l’École afin de procéder à son inscription ; il devra alors 

se plier aux diverses formalités qui sont : 

– Passage de tout test musical ou audition requis pour un cours spécialisé ou demandé par un professeur pour l'admission à son cours 

d'instrument. L'élève devra, à l'issue de l'évaluation du test, se conformer à l'organisation pédagogique de l'École (et notamment accepter 

comme obligatoires ou d'accès impossible certains cours). 

– Le règlement intégral des cotisations. 

– Aucun élève ne pourra obtenir les coordonnées de son ou ses professeurs avant que son inscription soit matériellement et 

financièrement effectuée.  

Toute inscription en cours d’année (pour quelque cours que ce soit) est subordonnée à l’accord des dirigeants de l’École et/ou du 

professeur concerné. 

C) Paiement  

– L'adhérent s’inscrivant à un ou plusieurs cours devra en régler intégralement le montant annuel et ceci avant leur commencement. 

Toutefois, il pourra bénéficier d’une facilité de paiement en déposant, le jour de son inscription, la totalité des sommes dues en plusieurs 

chèques (jusqu'à 5 pour l’année). Ces chèques seront encaissés dans leur intégralité et cela, même en cas de litige. Les litiges ne pourront 

être arbitrés qu’à l’issue du versement total du coût pédagogique (voir paragraphe ci-après).  

– Un élève pourra se voir refuser l'accès à un cours dont il n'aurait pas versé la totalité du règlement.  

– Dans le cas d'un paiement en espèces ou par virement bancaire, le règlement pourra être fractionné moyennant le dépôt d’un chèque de 

caution d’un montant équivalent à la totalité des sommes dues.  

En aucun cas, le montant de la carte d'adhésion ne pourra être remboursé.  

– Toute modification de cours entraînant un changement de tarif devra faire l'objet d'un règlement préalable au secrétariat.  

– Tout élève désirant s'inscrire dans un cours pendant l'année doit en payer la totalité au prorata temporis correspondant. 

D) Cours en auditeur libre, cours mutualisés 

Cours en auditeur libre : 

Les cours de pratique collective (ateliers d’orchestre, big band, etc.) peuvent être suivis en auditeur libre sous réserve d’une inscription à 

au moins un cours collectif à l’ARPEJ. 

Cours mutualisés : 

Les cours mutualisés (Histoire des musiques et Étude technique du jazz et du blues par l’écoute) ne peuvent être suivis que par des 

élèves inscrits à au moins un cours collectif à l’ARPEJ. 

E) LITIGE 

L'inscription à des cours constitue un engagement vis-à-vis de l'École. Une fois effectuée ladite inscription, aucun avoir ou remboursement 

ne sera effectué, exception faite des cas énoncés ci-après : 

 • AVOIR 

Les cours non pris peuvent faire l’objet d’un avoir (valable pour l’année scolaire suivante) dans les cas suivants :  

– Changement important de situation professionnelle (mutation temporaire, mission, etc.) sur présentation de justificatifs.  

– Incapacité temporaire liée à un accident ou une maladie (sur présentation d'un certificat médical).  

En tout état de cause, la décision d’octroyer un avoir sera arbitrée au cas par cas par la Direction. 

 • Remboursement 

Les remboursement ne seront acceptés – de façon exceptionnelle – que par décision de la Direction et sur des motifs graves et justifiés.  

De même, tout trimestre de cours collectif ou individuel d'instrument entamé est dû intégralement (sauf cas d'extrême force majeure qui 

sera arbitré par la Direction ou le cas échéant par le Conseil d'administration de l’ARPEJ). En cas de litige qui n’aurait pu être arbitré par la 

Direction de l’ARPEJ, tout adhérent de l'Association peut en faire part au Conseil d’Administration qui, en second lieu, aura la compétence 

statutaire et juridique pour le résoudre. En tout état de cause, l'école s'engage à assurer tous les cours qui n'auraient pu être effectués par 

le professeur responsable. 

E) Assistance Aux Cours 

L'inscription à l'école constitue un engagement pédagogique. Cet engagement rend obligatoire la présence de tous aux cours. 

En cas d'impossibilité d'assister à un cours, l'élève doit (TSVP…). 

 

Pour les cours instrumentaux : 

– Prévenir le professeur au moins 48 heures à l’avance ; et, dans le cas d'une impossibilité de joindre le professeur : 

– Prévenir le secrétariat au moins 48 heures à l'avance afin que le professeur puisse éventuellement reporter cet autre rendez-vous. 



 

 

– Dans le cas où le secrétariat ou le professeur ne serait pas prévenu dans ce délai de 48 heures, le professeur se réserve le droit de 

dispenser ou non le cours décommandé. 

Pour les cours d'atelier :  

– Pourvoir à son remplacement par un autre élève de l’école dans les meilleures conditions (équivalence de niveau, style pratiqué, etc.) ou 

prévenir le secrétariat au moins 48 heures à l'avance afin qu’il prenne les mesures nécessaires à ce remplacement.  

– En cas d'absences répétées sans remplacement (plus de trois fois consécutives), l'élève pourra se voir exclu du cours sans possibilité de 

remboursement par simple décision du Directeur.  

Pour les autres cours : 

– Prévenir le secrétariat au moins 48 heures à l'avance.  

– Pour le respect d'une certaine cohérence pédagogique, il est demandé aux élèves de ne pas changer d’horaire ou de niveau pour un 

même cours de façon intempestive. Dans le cas contraire, l'élève devra prévenir le Secrétariat ainsi que le ou les professeurs concernés 

dans le délai d'au moins un mois avant la fin du trimestre courant. Toute demande de changement de cours ne pourra être acceptée que si 

elle ne gêne en aucune manière le fonctionnement pédagogique de l'École.  

F) Ponctualité 

La ponctualité est de règle pour tous les cours.  

Cours individuels : un professeur pourra (notamment si son emploi du temps ou la disponibilité des salles l'impose) refuser un élève 

retardataire et même considérer que le cours est annulé.  

Cours collectifs : tout retard important pourra entraîner le refus du professeur d'accepter le retardataire dans son cours.  

G) Divers 

– Pour des raisons d’organisation, il est indispensable de communiquer au Secrétariat, tout changement de coordonnées (adresse, 

téléphone, email).  

– L'accès à la photocopieuse est exclusivement réservé au Secrétariat et aux enseignants (et ce, à des fins pédagogiques : duplication de 

cours, etc.). 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (FPC) 

La Formation Professionnelle Continue est un droit pour tout salarié répondant aux critères de recevabilité de sa branche professionnelle 

de bénéficier d’un dispositif lui donnant accès à une formation dont le coût peut être totalement ou partiellement pris en charge. Ce droit 

implique un certain nombre de devoirs liés à la nature de l’organisation sociale du travail dans notre pays. 

– Le salarié dans ses horaires de Formation (face à face pédagogique) est considéré comme étant à son poste de travail : toute absence 

peut être assimilée à un abandon de poste. L’absence – dans certains cas de force majeure professionnelle devra faire l’objet d’une 

autorisation qui ne pourra être accordée que sur présentation de justificatifs (contrat de travail, etc.). 

– La signature des feuilles de présences (ou de tout document administratif équivalent) est une obligation ; elle doit être effectuée 

immédiatement après le suivi du cours. 

H) Consignes Sanitaires 

Durant la durée de l’épidémie de COVID 19, l’approbation du présent règlement intérieur implique de facto le respect du protocole sanitaire 

de l’ARPEJ donné en main propre à chaque adhérent/élève, particulièrement l’obligation de porter un masque à l’intérieur des locaux. 

I) Règlement général sur la protection des données (RGPD) 

Les données suivantes sont recueillies avec votre accord : 

– Nom, prénom, adresse mail, téléphone, profession, adresse postale, date de naissance, parcours musical. – Finalités du 

traitement : ces données sont recueillies en vue de tenir à jour notre fichier d’adhérents. En aucun cas ces données ne seront 

cédées ou vendues à des tiers. 

– Responsable du traitement : personne morale : association loi 1901 ARPEJ : arpej@wanadoo.fr – Destinataire des données : 

L’ensemble du personnel de l’Association (Direction, Chargées de coordination pédagogiques, enseignants) pourra avoir accès à 

vos données dans le cadre de leurs missions respectives. 

– Les membres du Bureau de l’association ont accès à la liste des adhérents. – Droit d’accès et de rectification : vous pouvez, en 

vertu du Règlement européen sur la protection des données personnelles, en vigueur depuis le 25/05/2018, avoir accès aux 

données vous concernant ; vous pouvez demander leur rectification et leur suppression. Ces démarches s’effectuent auprès de la 

direction de l’ARPEJ : arpej@wanadoo.fr – Conservation des données : les données sont conservées jusqu’à dix ans après la fin 

de votre adhésion. Elles permettront de vous tenir informés du calendrier des réalisations pédagogiques proposées régulièrement 

par l’École ARPEJ : stages, conférences,  résidences, concerts, jams… 

 

Nom et Prénom :        Date et signature : 
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L’ARPEJ est soutenue par : 

La SPEDIDAM (Société de Perception et de Distribution des droits des 
Artistes- Interprètes de la Musique et de la Danse) est une société 
d’artistes-interprètes qui gère les droits de l’artiste-interprète (musicien, 
choriste ou danseur) en matière d’enregistrements, de diffusion et de 
réutilisation des prestations enregistrées. 

ARPEJ 

29 rue des Petites Écuries 

75010 Paris 

01 42 46 26 48 

arpej@wanadoo.fr 

arpej-jazz.asso.fr 
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